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La Direction de la clinique Rive Gauche vous souhaite 
la bienvenue et vous remercie de votre confi ance.

Nos équipes médicales, soignantes et administratives 
mettent tout en œuvre afi n de vous apporter des 
soins et services  de  qualité et rendre votre séjour le 
plus agréable possible.

Notre clinique est inscrite dans une démarche continue 
d’amélioration de la qualité et souhaite ainsi recueillir 
tous vos commentaires et suggestions à l’aide du 
QUESTIONNAIRE DE SATISFACTION qui vous sera 
remis lors de votre entrée.
Nous vous prions de bien vouloir nous le retourner 
en fi n de séjour. 

Nous vous souhaitons un rapide et complet rétablis-
sement.

La Direction



La Clinique Rive Gauche est une clinique 
d’activité médicale, chirurgicale et obstétricale. 

Elle comporte une maternité de type II, c’est-à-dire 
dotée d’un service de néonatologie.
Elle est autorisée par le Ministère de la Santé
à exploiter 165 lits et places, qui se décomposent 
comme suit :

 74 lits de chirurgie
 56 lits d’obstétrique
 7 places de chirurgie ambulatoire
 9 lits de néonatalogie
 15 lits de médecine
 4 lits de surveillance continue (soins intensifs)

Sur une année, la clinique
 accueille près de 30 000 patients 
 réalise près de 19 000 interventions chirurgicales 
 assure près de 4 000 naissances
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activités

Spécialités médicales & équipements

Les pôles d’activités médicales et chirurgicales
de la clinique sont :

 l’obstétrique
 la néonatalogie
 la chirurgie cardiovasculaire et thoracique
 la chirurgie digestive
 la chirurgie orthopédique et traumatologique
 la chirurgie gynécologique
 la chirurgie pédiatrique
 la chirurgie ORL, maxillo-faciale
 la chirurgie ophtalmique
 la chirurgie orale
 la chirurgie réparatrice et esthétique
 l’angiologie
 la coronographie et l’angioplastie vasculaire
 l’exploration cardiovasculaire
 l’exploration digestive
 la cardiologie
 l’endocrinologie et diabétologie
 la rhumatologie
 la médecine
 la radiologie
 l’IRM

Le bloc opératoire est composé de 2 secteurs :

 15 salles d’opérations parfaitement équipées
 2 salles d’endoscopie digestive
 1 salle d’angiographie et d’exploration vasculaire avec
 appareil d’angiographie

Le secteur naissance dispose de :

 7 salles de naissances, dont 3 avec baignoire et possibilité
 d’accouchement dans l’eau
 5 salles de pré-travail
 2 salles opératoires (césariennes)
 1 salle de réanimation des nouveau-nés
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Les démarches nécessaires 

Lors de votre pré-admission ou
le jour de votre hospitalisation,
veuillez apporter les documents
suivants :

 • Pièce d’identité (carte nationale d’identité, permis de conduire,
 passeport, livret de famille, carte de séjour)
 • Carte vitale en cours de validité et/ou attestation
 de sécurité sociale 
 • Carte de mutuelle à jour
 • Carte européenne d’assuré social pour les ressortissants
 européens

 Eventuellement :
 • Carte de groupe sanguin 
 • Radiographies et/ou résultats d’analyses
 • Médicaments avec leur prescription si vous êtes déjà
 sous traitement.
 
 Vous les remettrez à l’infi rmière qui vous les restituera lors
 de votre départ.

 Vous pouvez désormais faire votre pré-admission
 sur notre site internet : www.clinique-rivegauche.fr
 rubrique «vos démarches en ligne».

Admission en urgence

 Aucune formalité administrative ne vous sera demandée
 lors de votre admission en urgence.
 Votre accompagnant ou votre famille devra remplir
 ces formalités à votre place dans les meilleurs délais.

Enquête nationale de satisfaction
 Notre établissement participe à la démarche nationale de mesure
 de la satisfaction des patients hospitalisés e-Satis.

 Il s’agit d’une enquête copilotée par la Haute Autorité
 de Santé et le Ministère de la Santé, destinée à recueillir
 votre opinion sur votre hospitalisation.

 Dans le cadre de cette enquête, vous serez invités par mail
 à donner votre point de vue sur la qualité de votre prise en charge
 via un questionnaire en ligne totalement anonyme.
 Pour ce faire, nos services administratifs vous
 demanderont votre adresse mail au moment de
 votre admission.
 Cette enquête n’est pas obligatoire et vous pouvez refuser
 à tout moment de renseigner le questionnaire.

 Nous vous remercions par avance pour votre participation.

12

votre admission



13

Pour votre confort

Discrétion - Anonymat

 Si vous souhaitez que votre hospitalisation se fasse en
 toute discrétion ou dans l’anonymat, veuillez le signaler
 au moment de votre admission.

Personne de confi ance

 Toute personne majeure peut désigner «une personne de confi ance» 
 en application de la loi du 4 mars 2002 relative aux droits
 des malades et à la qualité du système de santé et à l’Article L.1111-6
 du code de la santé publique.

 Cette personne de confi ance peut être un parent,
 un proche ou votre médecin traitant.
 Elle sera consultée si votre état de santé ne vous permettait pas
 de donner votre avis ou de faire part de vos décisions. 

 Cette désignation est faite par écrit et valable
 pour toute la durée de l’hospitalisation.
 Elle est révocable à tout moment.
 Si vous le souhaitez, la personne de confi ance peut
 vous accompagner dans vos démarches et assister aux entretiens
 médicaux afi n de vous aider dans vos décisions.

Effets personnels

 Vous êtes tenu d’apporter vos effets personnels, vêtements de nuit,  
 nécessaire et serviette de toilette, voir feuillet en fi n de livret.

Objets de Valeurs 

 Il est vivement recommandé de n’apporter à la clinique
 ni objet de valeur, ni espèces. Ils peuvent cependant être déposés   
 dans les coffres individuels dont toutes les chambres sont
 équipées ou au coffre central de la clinique.
 Une information particulière vous sera donnée sur ce point lors
 de votre admission.

 L’établissement décline toute responsabilité en cas de perte
 ou de vol d’objets non déposés.

Médicaments

 Il est important de signaler si vous êtes sous traitement
 médicamenteux. Pensez à amener les presciprions médicales
 de votre traitement actuel et à donner vos médicaments
 à l’infi rmière qui vous les rendra à votre sortie.
 
 Il est interdit à des tiers de procurer un médicament aux patients.

votre admission
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La clinique dispose de chambres individuelles
et de chambres doubles.
Chacune est équipée de salle de bain avec douche 
et WC, d’une télévision et d’un téléphone.

Chambre particulière

 Si vous souhaitez une chambre individuelle, veuillez le préciser lors
 de votre pré-admission ou admission. Il vous sera donné satisfaction 
 dans la mesure des disponibilités.
 Si votre mutuelle ou votre assurance complémentaire ne couvre pas 
 cette prestation, vous devrez en acquitter le montant lors de votre sortie.
 Les tarifs, disponibles au bureau des entrées, sont également
 consultables sur le site internet de la clinique :
 www.clinique-rivegauche.fr ou sur la fi che en fi n de livret. 

Téléphone 

 Une ligne téléphonique dotée d’un numéro d’appel direct peut être  
 mise à disposition dans votre chambre si vous en faites la demande 
 auprès de l’accueil de la clinique.
 Vos proches peuvent vous joindre directement dans votre chambre, 
 en composant le numéro d’appel qui vous est attribué lors de
 votre entrée. Pour appeler l’extérieur, un code exclusif vous est remis.

Télévision

 Toutes les chambres sont équipées d’un téléviseur avec accès
 aux chaînes classiques, bouquet TNT, Canal +, Disney Channel,   
 Eurosport et Ciné Cinéma. La location doit être demandée à l’accueil 
 de la clinique, qui en assurera la mise en service.

Visites

 Les visiteurs sont les bienvenus, de préférence l’après-midi, afi n
 de respecter le moment des soins du matin et dans une limite de
 2 visiteurs par chambre. Demandez-leur cependant :
 • d’être discrets et silencieux
 • de quitter votre chambre au moment des soins
 • de quitter la clinique à 21h30 au plus tard sauf autorisation
 d’un responsable de service.

Prévention des infections

 Votre participation à la prévention des infections est essentielle.
 Elle repose sur le respect rigoureux des règles d’hygiène. Nous vous 
 invitons à réaliser une hygiène des mains par friction avec les solutions
 hydro-alcooliques mises à votre disposition dans chaque chambre. 
 Cette mesure est recommandée pour vous et vos visiteurs : en entrant 
 et sortant de la chambre, après les gestes de la vie quotidienne
 (toilette, éternuement,…).

Silence

 Le silence constitue l’un des éléments du confort et du rétablissement 
 des malades.
 Nous vous demandons de le respecter.

votre séjour



15

Repas

 Les repas sont servis aux horaires suivants (variables en fonction
 des services) :
 De 7h30 à 8h15 - petit-déjeuner
 De 11h30 à 12h15 - déjeuner
 De 18h15 à 19h00 - dîner
 Le service de restauration est géré par une société  extérieure.

 Une carte de restauration, spécifi que à la maternité, propose
 des menus plaisir pour les mamans et les papas. 

 La diététicienne de la clinique prendra en charge vos régimes
 thérapeutiques, sur prescription médicale.

 La clinique offre la possibilité de régimes cultuels.
 Il est formellement déconseillé de vous faire apporter de l’extérieur 
 toute denrée alimentaire.

Repas accompagnant

 Un repas peut être servi à l’un de vos proches, dans votre chambre
 ou à la cafétéria située au rez-de-chaussée (ouverture de 12h à 14h).
 Le déjeuner doit être commandé avant 10h et le dîner avant 16h
 auprès de l’accueil de la clinique.
 Les tickets repas seront relevés par le personnel du service au moment 
 de la distribution des repas.

Forfait Lit accompagnant + petit-déjeuner

 Dans les chambres individuelles, un forfait lit accompagnant +
 petit-déjeuner est proposé pour vos proches. Ce forfait doit être
 commandé la veille avant 19h30 auprès de l’accueil de la clinique.

Sécurité incendie

 Toutes les dispositions règlementaires en matière de sécurité incendie 
 sont respectées. Les consignes d’évacuation des locaux sont affi chées 
 dans toutes les chambres et parties communes.
 En toute situation, il est important de rester calme et de suivre
 les indications du personnel formé à ce type d’incident.

Interdiction de fumer

 En vertu du décret n° 2006-1386 du 15 novembre 2006, il est
 strictement interdit de fumer dans les locaux de la clinique.
 L’utilisation des cigarettes électroniques est strictement interdit
 conformément à la loi.

votre séjour
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Hygiène des locaux 

 Un bio nettoyage complet des chambres et locaux est réalisé
 au quotidien par notre personnel.
 La présence d’animaux est strictement interdite dans l’établissement.

Culte

 Si vous le souhaitez, vous pouvez demander par l’intermédiaire du
 personnel de votre service, l’assistance d’un représentant de votre culte.

Autre prestation

 Courrier : vous pouvez faire adresser votre courrier à l’établissement 
 ou envoyer votre courrier depuis la clinique. Faites-en la demande
 à l’accueil.

Professionnels de santé

Le personnel veille à ce que votre séjour se déroule 
dans les meilleures conditions.
Vous reconnaitrez les différentes catégories
du personnel à leur tenue :

votre séjour

Infi rmièr(e)
Liseré bleu

Agent de service
hospitalier

Sage femme
Tenue blanche

Auxiliaire de
puériculture

Infi rmière
puéricultrice
Liseré rose

Aide soignant(e)
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La clinique Rive Gauche est
un établissement conventionné
avec les organismes de sécurité sociale et
les différentes mutuelles.

Les frais d’hospitalisation comprennent

 Les frais de séjour 

 Si vous êtes assuré social 
 - Soit ils sont pris en charge à 80 % : les 20% restants (ticket modérateur) 
 sont alors à votre charge ou à celle de votre mutuelle ou complémentaire
 santé.
 - Soit ils sont pris en charge à 100 % (interventions chirurgicales dont
 le tarif est supérieur ou égal à 120€, hospitalisation suite à un accident 
 du travail, hospitalisation en maternité, séjour de plus de 30 jours,
 personnes handicapées, invalides et anciens combattants).
 Si vous n’êtes pas assuré social, vous devrez régler la totalité de
 ces frais.

 Le forfait journalier

 Depuis le 1er janvier 2008, le forfait journalier ou forfait hospitalier est 
 fi xé à 18€ par jour (révisable par arrêté ministériel). Conformément aux 
 dispositions réglementaires en vigueur, vous aurez à acquitter ce forfait. 
 Celui-ci peut être pris en charge par votre mutuelle ou votre
 complémentaire santé. 
 Certains patients en sont exonérés : les bénéfi ciaires de l’assurance
 maternité, les patients hospitalisés suite à un accident du travail
 ou à une maladie professionnelle, les bénéfi ciaires de la CMU ou
 de l’AME, les bénéfi ciaires de l’article 115 du code de pensions
 militaires d’invalidité et victimes de guerre.

 Le forfait PAS

 Depuis le 1er septembre 2006, une participation forfaitaire de 18€,
 à votre charge, s’applique dans tous les établissements de santé publics
 et privés, sur les actes dont le tarif est égal ou supérieur à 120€, ou ayant
 un coeffi cient supérieur ou égal à 60. Certains types de prestations et
 certaines catégories d’assurés (femmes enceintes, patients atteints
 d’une affection longue durée, …) sont exonérés de ce forfait.
 En règle générale, il est pris en charge par les mutuelles.

Suppléments d’honoraires

 Les praticiens qui assurent vos soins peuvent avoir opté pour
 le secteur conventionnel à honoraires libres (secteur 2). Dans ce cas, 
 ils sont autorisés à pratiquer des dépassements d’honoraires qui
 resteront à votre charge. L’information vous sera donnée sur ce point
 par votre praticien, conformément à l’arrêté du 2 octobre 2008. 
 Pour connaître le secteur choisi par un médecin et les tarifs qu’il
 pratique, vous pouvez consulter le site www.ameli.fr

Transports en ambulance ou VSL

 Le transport en ambulance ou VSL peut être pris en charge
 sur prescription médicale et sous certaines conditions consultables
 sur le site www.ameli.fr

frais
d’hospitalisation
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Votre sortie  sera décidée par le médecin
et se fera le matin avant 10h.

Avant votre départ, vous devrez accomplir
les formalités administratives suivantes auprès
du bureau des entrées :

 Vérifi er et compléter éventuellement votre dossier administratif.

 Régler le forfait journalier si celui-ci n’est pas pris en charge
 par votre mutuelle ou votre complémentaire santé.

 Régler les éventuels suppléments restant à votre charge.
 Une facture acquittée vous sera remise

 Retirer les dépôts et valeurs que vous auriez éventuellement
 déposés au coffre de la clinique.

 Retirer un bulletin de situation précisant la durée
 de votre hospitalisation. Il est destiné à votre employeur
 et à votre caisse d’assurance maladie

 Etablir un nouveau dossier en cas de nouvelle hospitalisation
 programmée.

 Si votre départ de la clinique a été prescrit et autorisé
 en ambulance ou VSL, la clinique se chargera de contacter
 l’entreprise agréée de votre choix.

Avant votre départ, pensez à déposer
le questionnaire de satisfaction
reçu lors de votre entrée.
Vous pouvez également nous le renvoyer.
Il nous permettra d’améliorer votre prise en charge
et la qualité des soins prodigués.

 La clinique met à votre disposition, sur simple demande,
 les résultats de l’enquête de satisfaction des usagers.

Attention

 Si vous êtes un patient mineur, votre sortie ne peut se faire
 qu’en présence d’un parent ou de votre tuteur.

votre sortie
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La clinique Rive Gauche a le souci
permanent de vous offrir des soins alliant
qualité et sécurité ainsi qu’un bien-être et
un confort maximum.

L’établissement met à votre disposition
les indicateurs qualité et sécurité des soins
de la clinique (voir fi che en fi n de livret).
Nous nous engageons également
à répondre à toute demande d’information
complémentaire.

Certifi cation

 La certifi cation est une procédure d’évaluation externe à
 un établissement de soins, effectuée par des professionnels,
 indépendants de l’établissement ou de ses organismes
 de tutelles, qui évalue l’ensemble de son fonctionnement et
 de ses pratiques.
 Elle vise à assurer la sécurité et la qualité des soins donnés
 aux patients et à promouvoir une politique de développement
 continu de la qualité. L’organisme certifi cateur (Haute Autorité
 de Santé) établit, en collaboration avec tous les acteurs
 du système de santé, des normes et des référentiels conçus
 pour apprécier les procédures et les résultats en termes de gain
 de santé, de sécurité et de satisfaction des patients.

 La clinique a été certifi ée sans réserve ni recommandation
 en novembre 2011.
 Le rapport de certifi cation est directement consultable sur
 le site www.has-santé.fr ou sur le site internet de la clinique.

Prise en charge de la douleur

 La douleur n’est pas une fatalité.
 La douleur se prévient. 
 La douleur se traite.
 Traiter votre douleur, c’est possible.

 Au sein de notre établissement, les équipes soignantes
 s’engagent à prendre en charge votre douleur et à vous donner 
 toutes les informations utiles.
 Vous trouverez à la fi n de ce livret notre contrat d’engagement
 contre la douleur.

qualité et sécurité 
des soins
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Prévention et prise en charge du risque infectieux

 La clinique Rive Gauche s’engage à prévenir les infections
 nosocomiales par la mise en place d’un dispositif de surveillance,
 de traitement et de prévention de ces infections.
 Le Comité de Lutte contre les Infections Nosocomiales (CLIN)
 met en œuvre, avec l’équipe opérationnelle d’hygiène (EOH),
 un programme annuel d’actions de surveillance et de prévention
 de l’infection, conformément aux recommandations et
 connaissances scientifi ques actuelles (voir fi che en fi n de livret).

 Il peut parfois s’avérer nécessaire de mettre en place
 des précautions particulières que vous devrez respecter.
 Si de telles mesures s’imposaient, le médecin responsable
 de votre séjour vous en informerait.

 Notre établissement est classé en catégorie A pour
 la prévention des infections nosocomiales (indice ICALIN).

Sécurité identifi cation patient

 L’identitovigilance a pour objectif l’identifi cation fi able et unique
 du patient et la réalisation du bon soin au bon patient.

 Ainsi

 Un justifi catif de votre identité vous sera demandé lors
 de votre pré-admission et admission.

 Les professionnels de santé vous mettront un bracelet
 d’identifi cation et vous demanderont régulièrement vos nom,
 prénom, date de naissance.

Développement Durable - Responsabilité Sociétale

 En tant qu’acteur de soin, la clinique Rive Gauche est
 soucieuse de ses propres impacts environnementaux, sociaux
 et économiques.
 Depuis 2006, elle participe activement au Comité de Développement 
 Durable en Santé (C2DS).
 La clinique s’est engagée dans une politique de Développement 
 Durable en suivant une stratégie de gestion socialement responsable 
 et respectueuse de l’environnement.
 
 En collaboration avec ses partenaires, la clinique s’investit
 dans une réelle démarche environnementale, dont les principaux
 axes de travail sont les suivants :

 développer des fi lières de valorisation des déchets,

 optimiser la consommation des ressources naturelles
 (eau, énergie…),

 privilégier les achats «verts», 

 favoriser les déplacements propres et silencieux : obtention
 du Trophée de l’Ecomobilité décerné en octobre 2014 par Tisséo,

 Certifi cation HQE (Haute Qualité Environnementale) obtenue pour
 le projet de construction de l’extension de la clinique (2015-2017).

qualité et sécurité 
des soins

Utilisez les distributeurs de 
solutions hydroalcooliques 
mis à votre disposition dans 
chaque chambre.



Loi Informatique et libertés

 La clinique dispose d’une gestion informatisée des dossiers patients. 
 Les informations relatives aux traitements et aux soins qui vous
 ont été délivrés sont rassemblées dans un dossier personnalisé
 dont le contenu est couvert par le secret médical (article L.6113-7
 du Code de la santé publique).
 
 Les données vous concernant font l’objet de mesures protectrices, 
 strictement confi dentielles (loi informatique et libertés
 du 6 janvier 1978).
 
 Tout patient possède un droit d’accès et de rectifi cation
 des données administratives le concernant sauf en cas
 d’obligation légale.

Accès au dossier patient 

 A l’issue de votre hospitalisation, votre dossier est conservé par
 l’établissement. La durée légale de conservation est de 20 ans.

 Vous pouvez accéder à votre dossier médical, dans les délais et 
 conditions prévus par la loi du 4 mars 2002, en formulant votre
 demande par écrit au directeur de l’établissement, et en joignant
 une photocopie recto verso de votre pièce d’identité.
 Les frais de copie du dossier et d’envoi en recommandé seront
 à votre charge.

Représentants des usagers

 Les représentants des usagers de la clinique sont à votre disposition 
 et joignables aux coordonnées ci-dessous :

 Association AFC-UNAF
 Mme JACOLIN - mcjacolin@gmail.com - 06 62 37 81 14
 Mme BOUNIE - mb.bounie@wanadoo.fr

 Association FNATH - Mme MARTI - severine.marti1402@gmail.com

Directives anticipées

 Art. L 1111-11 du Code de la santé publique.
 Toute personne majeure peut rédiger des directives anticipées
 si elle le souhaite, pour le cas où, en fi n de vie, elle ne serait pas
 en mesure d’exprimer sa volonté.
 Ces directives lui permettent d’indiquer ses souhaits sur la possibilité 
 de limiter ou d’arrêter les traitements en cours.
 Seul l’avis médical prévaut à leur contenu.
 Veuillez les rendre accessibles au médecin qui vous prendra
 en charge dans l’établissement.

21
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vos droits

Commission des Relations avec les Usagers (C.D.U.)

La clinique a mis en place une Commission des Usagers
qui a pour missions :

 De veiller au respect des droits des usagers.

 De faciliter leurs démarches, et ce, dans tous les domaines y compris 
 celui de l’organisation des soins et du fonctionnement médical.

 De contribuer à l’amélioration de la qualité de l’accueil,
 de la prise en charge des patients et de leurs proches.

 Vous trouverez en fi n de livret la liste des membres de la C.D.U.

Vous disposez de trois moyens pour formuler vos remarques, 
réclamations ou plaintes : 

 Demander à rencontrer le cadre de service, le directeur ou
 un médiateur de la C.D.U.

 Mentionner vos remarques sur le questionnaire de satisfaction
 distribué à votre admission.

 Adresser un courrier au directeur de la clinique qui vous informera
 des modalités de saisine de la C.D.U.

 Ces dispositions sont mentionnées dans les articles R.112-91
 à R.112-94 du Code de la santé publique que vous retrouverez
 au verso de la fi che C.D.U. en fi n de livret.

Associations ayant conclu une convention
avec l’établissement

 «CENTRE DE GUIDANCE INFANTILE» 

 «LIGUE CONTRE LE CANCER»

 «LA MAIN TENDUE», association de soutien aux victimes
 de tabagisme, laryngectomisés et trachéotomisés.

 «RESEAU RELIENCE», douleurs chroniques, accompagnement
 soins palliatifs

 «CROIX ROUGE FRANÇAISE» 

 «UNICEF»

 «ADPAM - Aide à Domicile aux Personnes Agées et aux Malades»

 Vous pouvez demander les coordonnées de ces associations
 auprès du cadre de santé de votre service.

Autres associations partenaires

 «JUMEAUX ET +»

 «SOS PREMA»

 «ARSP», Association Régionale de Suivi Périnatal

 «LECHE LEAGUE», information et soutien pour l’allaitement

 «T21SOMIE»

 «VIVRE COMME AVANT»



charte du patient 
hospitalisé

Principes généraux
 Toute personne est libre de choisir l’établissement de santé qui
 la prendra en charge, dans la limite des possibilités de chaque
 établissement. Le service public hospitalier est accessible à tous,
 en particulier aux personnes démunies et, en cas d’urgence,
 aux personnes sans couverture sociale.
 Il est adapté aux personnes handicapées.

 Les établissements de santé garantissent la qualité de l’accueil,
 des traitements et des soins. Ils sont attentifs au soulagement de
 la douleur et mettent tout en œuvre pour assurer à chacun une vie 
 digne, avec une attention particulière à la fi n de vie.

 L’information donnée au patient doit être accessible et loyale.
 La personne hospitalisée participe aux choix thérapeutiques qui
 la concernent. Elle peut se faire assister par une personne
 de confi ance qu’elle choisit librement.

 Un acte médical ne peut être pratiqué qu’avec le consentement
 libre et éclairé du patient. Celui-ci a le droit de refuser tout traitement. 
 Toute personne majeure peut exprimer ses souhaits quant
 à sa fi n de vie dans des directives anticipées.

 Un consentement spécifi que est prévu, notamment, pour
 les personnes participant à une recherche biomédicale, pour le don
 et l’utilisation des éléments et produits du corps humain et pour
 les actes de dépistage.

 Une personne à qui il est proposé de participer à une recherche
 biomédicale est informée, notamment, sur les bénéfi ces attendus
 et les risques prévisibles. Son accord est donné par écrit. Son refus 
 n’aura pas de conséquence sur la qualité des soins qu’elle recevra.

 La personne hospitalisée peut, sauf exceptions prévues par la loi, 
 quitter à tout moment l’établissement après avoir été informée
 des risques éventuels auxquels elle s’expose.

 La personne hospitalisée est traitée avec égards. Ses croyances
 sont respectées. Son intimité est préservée ainsi que sa tranquillité.

 Le respect de la vie privée est garanti à toute personne ainsi que
 la confi dentialité des informations personnelles, administratives,
 médicales et sociales qui la concernent.

 La personne hospitalisée (ou ses représentants légaux) bénéfi cie
 d’un accès direct aux informations de santé la concernant.
 Sous certaines conditions, ses ayants droit en cas de décès
 bénéfi cient de ce même droit.

 La personne hospitalisée peut exprimer des observations sur les soins  
 et sur l’accueil qu’elle a reçus. Dans chaque établissement, une
 commission des relations avec les usagers et de la qualité de la prise  
 en charge veille, notamment, au respect des droits des usagers.
 Toute personne dispose du droit d’être entendue par un responsable  
 de l’établissement pour exprimer ses griefs et de demander réparation
 des préjudices qu’elle estimerait avoir subis, dans le cadre d’une
 procédure de règlement amiable des litiges et/ou devant les tribunaux  
 des soins qu’elle recevra.

*Le document intégral de la charte de la personne hospitalisée est accessible sur
le site Internet : www.sante.gouv.fr. Il peut être également obtenu gratuitement, sans délai,
sur simple demande, auprès du service qualité de l’établissement.
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Accès

En véhicule personnel
 parking place Saint-Cyprien situé à 100 m de la clinique

En bus
 arrêt des lignes n°14-31-45-66 devant ou à proximité de la clinique

En métro
 station Saint-Cyprien/République (ligne A) à 100 m de la clinique

En tramway
 station Fer à Cheval à 500 m de la clinique

En taxi
 station de taxis à 100 m de la clinique

En vélo
 stations VélôToulouse à proximité de la clinique
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TARIFS de convention
de la Caisse d’Assurance Maladie de Midi-Pyrénées

à compter du 16 février 2024

La loi de financement de la Sécurité Sociale (LFSS) pour 2004 a introduit pour les établissements de santé, un nouveau système
de financement : la Tarification à l’Activité.

Depuis le 1er mars 2005, les prestations de séjours et de soins sont couvertes par des forfaits, en fonction de la pathologie,
dénommés «Groupes Homogènes de Séjours» (GHS).
Les tarifs des forfaits GHS applicables sont consultables sur demande au service Facturation.

Le forfait journalier hospitalier de 20€ (à compter du 1er janvier 2018) est à la charge des malades hospitalisés (arrêté du
21/12/2017). Conformément à l’article 7 de l’arrêté du 31 janvier 2005, le forfait journalier est facturé pour chaque jour
d’hospitalisation, y compris le jour de sortie. Ce forfait à la charge de l’assuré ou pris en charge par un organisme
complémentaire est reversé par l’établissement à la caisse d’Assurance Maladie.

Le supplément chambre individuelle est facturable, en journée d’hospitalisation, du jour d’entrée au jour de sortie
inclus. 
La participation assuré de 24€ (décret n°2007-707 du 19/06/06) est applicable à l’ensemble des frais intervenant au cours d’une
hospitalisation lorsqu’un acte thérapeutique ou diagnostique est affecté d’un tarif supérieur ou égal à 120,00€. Ce forfait à la
charge de l’assuré ou pris en charge par un organisme complémentaire est reversé par l’établissement à la caisse d’Assurance
Maladie.

AMBULATOIRE

Chambre particulière 35 €

CHIRURGIE, MÉDECINE

Chambre particulière 105 €

Chambre particulière avec accompagnant 115 €

MATERNITÉ

Chambre particulière 105 €

Chambre particulière avec accompagnant 115 €

179 €Chambre familiale

299 €Suite parentale

SUPPLÉMENTS JOURNALIERS

Lit accompagnant + petit déjeuner 21€

Repas accompagnant 12€

6€Repas enfant accompagnant

8€Télévision

3€Ouverture de ligne téléphone et/ou WIFI

0.15€Téléphone (impulsion)

Chambres doubles : elles ne sont pas facturées et les suppléments sont à la charge du patient.

Février 2024

Voir détail tarif chambres particulières



Détail tarif chambres particulières

Téléphone

TV

WIFI

Ecran multimédia

Lit Queen Size (160x200)

Lit accompagnant + petit déjeuner

Petit déjeuner accompagnant 
(Prestige)

Déjeuner carte Prestige

Salon / Kitchenette

Machine à café + dosettes

Peignoir + chaussons

Serviette + produit d'hygiène

Repas accompagnant (prix / repas)

Repas accompagnant 
Suite parentale (prix / repas)

+ 3€

Particulière Particulière Particulière avec
accompagnant

Particulière Chambre
Familiale

Suite
parentale

35 € 105 € 115 € 105 € 115 € 179 € 299 €

+ 21€

+ 12€ + 12€

+ 21€

+ 12€ + 12€ + 12€

+ 25€

AMBULATOIRE CHIRURGIE, MÉDECINE MATERNITÉ

Février 2024

Particulière avec
accompagnant

Coffre-fort
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LISTE DES MEMBRES DE DROIT 
 

 

Représentant légal 

M. JP. PERRIGAUD, Directeur 

 

Présidence de la CDU 

Mme C. FLORES, Présidente de la CDU 

Mme N. ALABERT, Vice-Présidente de la CDU 

 

Médiateurs médecins 

Titulaires 

Dr JA. CABOT 

 

 

  Suppléants 

  Dr J. PERIOLE 

  Dr P. GRIJALVO 

  Dr L. CASBAS 

Médiateurs non médecins 
 

                                                     Titulaire 

Mme N. ALABERT 

 

 Suppléants 

  Mme C. BURGUERE 

  Mme G. CASU 

 

Responsable Qualité et Gestion des Risques 

Mme K. EYNARD 
 

Représentants des usagers 

Titulaires : 

Mme C. FLORES – Membre de l’Union Nationale des Associations Familiales (UNAF) 

 cym.flores@orange.fr - 06 17 70 78 25 

Mme MC. JACOLIN - Membre de l’Union Nationale des Associations Familiales (UNAF) 

 mcjacolin@gmail.com - 06 62 37 81 14  

 

Suppléants : 

Mme C. WEINMANN – Membre de la fédération des diabétiques 

  afdoccitanie@federationdesdiabetiques.org                      

Mme C. PLANTE – Membre de l’Association des Soins Palliatifs 

 ru.rivegauche@orange.fr 

 

Permanence de la CDU tous les mercredis matin de 9h à 12h 

Contact : Mme ALABERT au 05 61 77 45 39 

COMMISSION DES USAGERS (CDU) 
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Examen des plaintes et réclamations : 

 

Article R. 1112-91.- Tout usager d'un établissement de santé doit être mis à même d'exprimer 
oralement ses griefs auprès des responsables des services de l'établissement. 
En cas d'impossibilité ou si les explications reçues ne le satisfont pas, il est informé de la faculté qu'il 
a soit d'adresser lui-même une plainte ou réclamation écrite au représentant légal de 
l'établissement, soit de voir sa plainte ou réclamation consignée par écrit, aux mêmes fins. Dans la 
seconde hypothèse, une copie du document lui est délivrée sans délai. 
 
Article R. 1112-92.- L'ensemble des plaintes et réclamations écrites adressées à l'établissement sont 
transmises à son représentant légal. Soit ce dernier y répond dans les meilleurs délais, en avisant le 
plaignant de la possibilité qui lui est offerte de saisir un médiateur, soit il informe l'intéressé qu'il 
procède à cette saisine. Le représentant légal de l'établissement informe l'auteur de la plainte ou 
de la réclamation qu'il peut se faire accompagner, pour la rencontre avec le médiateur , prévue à 
l'article R. 1112-93, d'un représentant des usagers membre de la commission des usagers.  
 
Le médiateur médecin est compétent pour connaître des plaintes ou réclamations qui mettent 
exclusivement en cause l'organisation des soins et le fonctionnement médical du service tandis que 
le médiateur non médecin est compétent pour connaître des plaintes ou réclamations étrangères à 
ces questions. Si une plainte ou réclamation intéresse les deux médiateurs, ils sont simultanément 
saisis. 
 
Article R. 1112-93.- Le médiateur, saisi par le représentant légal de l'établissement ou par l'auteur 
de la plainte ou de la réclamation, rencontre ce dernier. Sauf refus ou impossibilité de la part du 
plaignant, le rencontre a lieu dans les huit jours suivant la saisine. Si la plainte ou la réclamation est 
formulée par un patient hospitalisé, la rencontre doit intervenir dans toute la mesure du possible 
avant sa sortie de l'établissement. Le médiateur peut rencontrer les proches du patient s'il l'estime 
utile ou à la demande de ces derniers. 
 
Article R. 1112-94.- Dans les huit jours suivant la rencontre avec l'auteur de la plainte ou de la 
réclamation, le médiateur en adresse le compte rendu au président de la commission qui le 
transmet sans délai, accompagné de la plainte ou de la réclamation, aux membres de la commission 
ainsi qu'au plaignant. 
Au vu de ce compte rendu et après avoir, si elle le juge utile, rencontré l'auteur de la plainte ou de 
la réclamation, la commission formule des recommandations en vue d'apporter une solution au 
litige ou tendant à ce que l'intéressé soit informé des voies de conciliation ou de recours dont il 
dispose. Elle peut également émettre un avis motivé en faveur du classement du dossier. 
Dans le délai de huit jours suivant la séance, le représentant légal de l'établissement répond à 
l'auteur de la plainte ou de la réclamation et joint à son courrier l'avis de la commission. Il transmet 
ce courrier aux membres de la commission. 

EXTRAIT DU CODE DE LA SANTE PUBLIQUE 
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INSTANCES DE LA CLINIQUE RIVE GAUCHE  

 

Commission Médicale d’Etablissement (CME) 

Co-présidents : Dr CASBAS- Dr ORTAL – Dr JEAN 

 

Conseil de blocs 

Président Bloc Sarrus-Teinturiers : Dr CHAVINAS  

Président Bloc Saint-Nicolas : Dr MOUALLEM – Dr BONIFAS 

Président Bloc Hémodynamique : Dr PHILIPPART 

Président Bloc Endoscopie : Dr BERRY 

 

Comité d’éthique 

Président : Dr THIEBAUGEORGES 
 

Commission des Usagers (CDU) 

Présidente : Mme FLORES 

Vice-présidente : Mme ALABERT 
 

Comité de Lutte contre les Infections Nosocomiales (CLIN) 

Equipe Opérationnelle d’Hygiène (EOH) 

Président : Dr BERRY 

Médecin infectiologue : Dr PORTE 

 

Comité de Lutte contre la Douleur (CLUD) 

Présidents : Dr SMAIL et Dr JEAN 

 

Comité de Liaison Alimentation et Nutrition (CLAN) 

Président : Mme RANDE 
 

Comité 3C (cancérologie) 

Médecin coordonnateur : Dr CAPDET 

Infirmière coordonnatrice : Mme BARREAU 

 

Cellule qualité, gestion des risques et développement durable 

Responsable Qualité et Gestionnaire des risques : Mme EYNARD 

 

PHARMACOVIGILANCE et REACTOVIGILANCE : Mme ZAGO 

BIOVIGILANCE : Mme ZAGO 

HEMOVIGILANCE : Dr ROCHE TISSOT 

MATERIOVIGILANCE : Dr RAYNAUD 

IDENTITOVIGILANCE : Mme HOUPERT 



Les indicateurs nationaux :

Qualité et Sécurité des Soins

Satisfaction globale 75/100 AB

Patients en hospitalisation +48h Patients en chirurgie ambulatoire

Satisfaction globale 80/100

Accueil 73/100

Prise en charge par les :
- médecins/chirurgiens/SF
- Infirmiers/aides-soignants

86/100
85/100

Repas 67/100

Chambre 73/100

Organisation de la sortie 71/100

Avant l’hospitalisation 85/100

Organisation de la sortie et retour 
à domicile

74/100

Accueil le jour de l’hospitalisation 82/100

Prise en charge 85/100

Chambre et collation 75/100

Patients qui recommanderaient
certainement l’établissement 64,6/100

Patients qui recommanderaient
certainement l’établissement 72,2/100

ESATIS - Satisfaction des patients hospitalisés - Année 2023 – Source : E-Satis

Année 2024

Indicateurs numérique - Année 2023

Taux d’alimentation du Dossier Médical Partagé (DMP) : 

Usage d’un service de messagerie sécurisée intégré à l’espace de 
confiance Messagerie Sécurisée de Santé : 

V2014 Certification HAS    de l’établissement 

- Droits des patients
- Parcours des patients
- Médicaments

A
A
A

- Bloc opératoire
- Endoscopie 
- Imagerie interventionnelle

A
A
A

Résultats de la certification - Année 2017

Prévention des infections associées aux soins - 2022-2023 – Source : Qualhas

Hygiène des mains – Consommation SHA  : 119/100 A

SCORE ATTEINT

SCORE ATTEINT



Les indicateurs nationaux :

Qualité et Sécurité des Soins

Année 2024

Evaluation et prise en charge de la douleur :

Prescription d’antibiothérapie de 7 jours ou moins 
pour infection respiratoire basse 

Réhospitalisations entre 1 et 3 jours après une chirurgie ambulatoire

A98/100

B60/100

• après intervention sur les amygdales

• après hémorroïdectomies

• après ligature des veines et événage

• après interventions par voie transurétrale ou transcutanée pour lithiases 
urinaires

• après interventions par voie transurétrale ou transcutanée pour des 
affections non lithiasiques,

• après cholécystectomies

Qualité de la lettre de sortie : +48H
78/100 B

83/100
Ambulatoire B

La clinique 

est dans la 

norme

Coordination des soins - 2022-2023 – Source : Qualhas

Scanner le QR code pour avoir accès aux résultats disponibles
sur le site QUALISCOPE  



Article L.1110-5 du code de la santé
publique “...toute personne a le droit de recevoir 
des soins visant à soulager sa douleur.
Celle-ci doit être en toute circonstance 
prévenue, évaluée, prise en compte et traitée...”

c o n t r a t
d ’ e n g a g e m e n t

Dans cet  établissement, 
nous nous engageons à 
prendre en charge 

votre douleur

avoir moins mal 
ne plus avoir mal 

c’est possible.

Direction de l’hospitalisation et de l’organisation des soins
Dans cet établissement, nous nous engageons à prendre en charge votre douleur



vous avez peur d’avoir mal...
prévenir, traiter ou soulager
votre douleur c’est possible

Prévenir Les douleurs provoquées 
par certains soins ou 
examens : piqûres, 
pansements, pose de
sondes, de perfusion, 
retrait de drains... Les 
douleurs parfois liées 
à un geste quotidien 
comme une toilette ou un
simple déplacement...

traiter 
ou  
soulager

Les douleurs aiguës 
comme les coliques 
néphrétiques, celles de 
fractures...
les douleurs après une
intervention chirurgicale.
les douleurs chroniques 
comme le mal de dos, la 
migraine, et également 
les douleurs du cancer, 
qui nécessitent une
prise en charge 
spécifique.

vous avez mal...
votre douleur, parlons-en 

Tout le monde ne réagit pas de la même manière devant la dou-
leur ; il est possible d’en mesurer l’intensité.

Pour nous aider à mieux adapter votre traitement, vous pouvez 
nous indiquer “combien” vous avez mal en notant votre douleur 
de 0 à 10 ou en vous aidant d’une règlette

nous allons vous aider
à ne plus avoir mal
ou à avoir moins mal

en répondant à vos questions ;
en vous expliquant les soins 
que nous allons vous faire et leur 
déroulement ;
en utilisant le ou les moyens les
mieux adaptés.

Les antalgiques sont des
médicaments qui soulagent 
la douleur. Il en existe de 
différentes puissances. La 
morphine est l’un des plus 
puissants. Mais certaines
douleurs, mêmes sévères,
nécessitent un autre 
traitement.

D’autres méthodes non
médicamenteuses sont efficaces
et peuvent vous être proposées
comme par exemple la relaxation, 
les massages, le soutien
psychologique, la 
physiothérapie…

votre participation est essentielle
nous sommes là pour vous écouter, vous soutenir, vous aider
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SYNTHESE DU PROGRAMME ANNUEL DE LUTTE 

CONTRE LES INFECTIONS ASSOCIEES AUX SOINS 

 
 
La politique de lutte contre les infections associées aux soins de la clinique 
s’inscrit dans le cadre du programme national d’actions de prévention des 
infections associées aux soins de 2015.  
Elle fait partie intégrante des orientations stratégiques de l’établissement.  
 
Elle vise à : 

 Prévenir et maîtriser les infections associées aux soins tout au long du 
parcours de santé en impliquant le patient et en prenant en compte ses 
spécificités et celles des visiteurs accueillis 

 Renforcer la prévention et la maîtrise de l’antibio-résistance 
 Réduire les risques infectieux associés aux actes invasifs 

 
Le Comité de Lutte contre les Infections Nosocomiales (CLIN) et l’Equipe 
Opérationnelle d’Hygiène (EOH) déclinent annuellement, dans leur 
programme, des actions de prévention, de surveillance et d’évaluation des 
pratiques professionnelles.  
 
L’efficience de leurs actions est mesurée par des indicateurs issus d’audits des 
pratiques. Ces indicateurs sont traduits et suivis dans les tableaux de bord 
qualité et sécurité de l’établissement.  
 
La mise en œuvre de cette politique repose sur un programme ambitieux de 
formation continue des professionnels.  
 
La gestion du risque infectieux est une priorité de la clinique. 
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FEUILLET D’INFORMATION SUR LA TRANSFUSION SANGUINE 

 

 
Madame, Monsieur, 
 

Si votre état de santé nécessite, sans autre alternative, une transfusion sanguine, ce document   est destiné 
à vous informer sur les bénéfices et les risques de la transfusion. Si vous refusez la transfusion sanguine, 
vous devez en informer le plus tôt possible en consultation le chirurgien et le médecin anesthésiste. 
 
Une information plus détaillée vous est fournie dans le second document (« Pour en savoir plus »). 
 
La transfusion sanguine est un acte médical réalisé sur prescription. Elle peut vous concerner en cas de 
manque de globules rouges, de plaquettes ou de facteurs de la coagulation. 
 
La transfusion sanguine répond à des normes règlementaires tant au niveau national qu’européen. Elle 
est donc régie par de nombreux textes de lois ou décrets et aussi des recommandations issues de la 
communauté médicale et des autorités sanitaires (2012, 2014, 2015 : recommandations de la « Haute 
Autorité de Santé » et de « l’Agence Nationale de Sécurité du Médicament et des produits de santé », 
respectivement sur la transfusion de plasma, de globules rouges et de plaquettes). 
 
Si votre état nécessite une transfusion sanguine, le médecin définira, avec votre accord, une stratégie 
transfusionnelle adaptée à votre état de santé. 
 
La transfusion sanguine peut survenir pendant l’opération alors que vous êtes anesthésié. La décision est 
prise collégialement (le bénéfice attendu est supérieur aux risques encourus) car le    saignement est très 
important et/ou mal toléré (chute importante de tension artérielle par exemple). Vous serez informé 
de cette transfusion dès votre réveil. 
 

Les risques encourus sont rares et le plus souvent sans gravité (urticaire, réaction fébrile). En raison des 
progrès de la médecine et des technologies, le risque de contamination virale par les virus des hépatites, le 
virus du SIDA (VIH) ou d’autres virus est devenu très rare. 

 
Que faire après une transfusion ? La recherche d’anticorps anti-érythrocytaires (RAI ou RAE) 4 à 12 
semaines après la transfusion est vivement recommandée afin de sécuriser une future transfusion. Pour 
cela, une ordonnance pour rechercher les anticorps anti-érythrocytaires   ainsi qu’un document précisant 
la date, la nature et le nombre de produits sanguins transfusés vous seront remis. 
 
Une lettre de sortie mentionnant votre transfusion sera aussi adressée à votre médecin traitant. 
 
Il est important de conserver ces documents et de les montrer en cas d’hospitalisation, de 
 nouvelle transfusion ou de changement de médecin traitant. 
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POUR EN SAVOIR PLUS 

 

1. Produits et indications  

Les produits sanguins sont précieux et irremplaçables. Ils sont regroupés sous le terme de « produits sanguins labiles » 

(PSL). Il s’agit des concentrés de globules rouges, du plasma thérapeutique et des plaquettes. Ces PSL proviennent du don 

de donneurs bénévoles : on parle de « transfusion homologue ». 

En France, les PSL répondent à des normes obligatoires de qualité et de sécurité qui sont régies par des lois. Cette 

réglementation concerne la sélection des donneurs, les tests de dépistage sur chaque don, la préparation et la conservation 

des PSL et la délivrance des PSL au receveur. Chaque année en France, plus de 3 millions de PSL sont transfusés. 

Les globules rouges ont pour fonction le transport de l’oxygène vers les organes. Leur transfusion est nécessaire en cas 

d’anémie importante et/ou de signes de mauvaise tolérance de celle-ci (chute de tension artérielle par exemple). 

Le plasma thérapeutique contient des facteurs de la coagulation. Sa transfusion est effectuée lorsque le taux sanguin de 

ces facteurs est trop bas, dans le but de prévenir une hémorragie ou d’en faciliter l’arrêt. 

Les plaquettes sont indispensables à la coagulation. La transfusion est réalisée si leur taux sanguin est insuffisant, dans le 

but de prévenir une hémorragie ou d’en faciliter l’arrêt. 

Afin de limiter l’usage de ces produits au strict nécessaire (« le bénéfice de la transfusion devant être supérieur aux risques 

de celle-ci »), leurs indications ont été précisées par la communauté médicale et les autorités sanitaires (en 2012, 2014, 

2015 : recommandations de la « Haute Autorité de Santé » et de « l’Agence Nationale de Sécurité du Médicament et des 

produits de santé », respectivement sur la transfusion de plasma, de globules rouges et de plaquettes). 

2. Risques connus  

Comme tout traitement, la transfusion sanguine comporte des risques. Des réactions sans conséquences peuvent survenir 

pendant et après la transfusion de PSL, comme de l’urticaire, des frissons et de la fièvre sans cause infectieuse. Les autres 

risques sont aujourd’hui limités en raison de différentes mesures préventives. 

► Risques liés aux incompatibilités des groupes A, B, O et Rh  

Il est important de respecter au minimum la compatibilité des groupes sanguins A, B, O et Rh. Juste avant de brancher la 

transfusion, des vérifications de sécurité seront effectuées à votre chevet : votre identité, la concordance de groupe sanguin 

entre le PSL prescrit et le vôtre, et le contrôle ultime ABO. 

► Risques liés à la grande diversité des groupes sanguins  

Il existe de très nombreux autres groupes sanguins vis-à-vis desquels vous avez pu développer des anticorps (appelés « 

anticorps irréguliers » ou « anticorps antiérythrocytaires ») en cas de transfusion(s), de greffe, de transplantation ou de 

grossesse(s) antérieure(s). Ces anticorps peuvent apparaître, à partir de la première semaine, dans 1 à 5 % des transfusions 

et avoir des conséquences en cas de transfusion(s) ultérieure(s) ou de grossesse(s). L’apparition de ces anticorps est appelée 

« allo-immunisation ». 

Préalablement avant une première transfusion, votre groupe sanguin ABO et Rhésus seront déterminés, et avant chaque 

épisode transfusionnel la recherche des anticorps antiérythrocytaires effectuée. La limite de validité entre ce test et la 

transfusion varie de 3 à 21 jours selon les circonstances cliniques. 

Si des anticorps irréguliers sont détectés (recherche positive), le PSL à transfuser sera sélectionné en fonction du type 

d’anticorps détectés et préalablement testé avec votre sang pour prévenir une éventuelle incompatibilité immunologique 

(« test de compatibilité au laboratoire entre le donneur et le receveur »). 
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► Risques résiduels de contamination par des agents infectieux  

En raison des progrès technologiques, de la meilleure compréhension des maladies et des nombreuses mesures préventives 

mises en œuvre, ces risques sont en constante diminution. 

Le risque de contamination bactérienne par des PSL est très faible. 

Le risque de contamination virale par les virus des hépatites, le virus du SIDA (VIH) est devenu très rare en raison de la 

sélection des donneurs, des tests de dépistage systématiques sur chaque don, et de l’inactivation virale utilisant un procédé 

physico-chimique (plaquettes et plasma). 

Il existe un risque de contamination virale par des maladies émergentes, comme lors des épidémies récentes de 

Chikungunya, de dengue, de virus Zika ou de virus de « l’Ouest du Nil ». L’exclusion des donneurs venant des zones à risque 

et le dépistage de ces maladies lors du don pendant ces épidémies ont très fortement diminué ce risque. 

Grace à la « déleucocytation » des PSL [qui est la soustraction des globules blancs des PSL], obligatoire en France depuis 

1998, le risque de transmission des virus « HTLV 1 et 2 » (virus du lymphome humain à cellules T, 1 et 2) est devenu nul. 

► Risque de survenue d’insuffisance cardiaque aiguë  

Une insuffisance cardiaque aiguë peut survenir pendant la transfusion ou dans les heures qui suivent et se rencontre 

principalement chez le sujet âgé et/ou insuffisant cardiaque chronique. Cette complication est précédée d’une hypertension 

artérielle. La mesure préventive la plus efficace consiste à ralentir le débit de la transfusion. Une surveillance accrue sera 

réalisée selon votre âge et votre état cardiaque. 

► La surveillance et la déclaration de tous les événements liés à la transfusion de PSL est obligatoire en France depuis 

1994 (« hémovigilance »). 

3. Risques connus  

On ne peut, de principe exclure des dangers inconnus. En fonction de l’évolution des connaissances scientifiques, des 

informations complémentaires peuvent vous être communiquées plusieurs années après une transfusion. Sachez encore 

que les donneurs peuvent être contactés à tout moment et faire l’objet de nouvelles investigations biologiques. 

4. Examens biologiques après une transfusion de PSL   

En raison d’un risque devenu très rare, la recherche d’une contamination virale n’est plus obligatoire depuis 2006. En raison 

de la grande diversité des groupes sanguins et du risque d’allo-immunisation qui peut survenir (cf. paragraphe n°2), il vous 

sera recommandé d’effectuer, 4 à 12 semaines après la dernière transfusion de concentrés de globules rouges, une 

recherche d’anticorps antiérythrocytaires. Pour cela, une ordonnance vous sera remise à votre sortie de l’hôpital. Si des 

anticorps irréguliers sont détectés (recherche positive), il est important, pour votre sécurité, de le signaler au médecin, en 

cas de nouvelle transfusion ou de grossesse. 

5. Documents remis à votre sortie de l’hôpital  

En plus de l’ordonnance pour une recherche d’anticorps anti-érythrocytaires (cf. paragraphe n°4), un document précisant 

la date, le type et le nombre de PSL transfusés, et l’unité de soins où ont été réalisées ces transfusions, vous sera remis. Un 

compte rendu d’hospitalisation mentionnant votre transfusion sera aussi adressé à votre médecin traitant. Il est important 

de conserver ces documents et de les montrer en cas d’hospitalisation, de nouvelle transfusion ou de changement de 

médecin traitant. 

6. Enfin, il est important de savoir qu’en cas de transfusion, il ne vous sera ensuite plus possible de donner votre sang 

(« exclusion définitive »). 
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